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D 'une façon générale la spiritualité est globalement chrétienne,
mais historiquement c’est le protestantisme qui a dominé avec
en parallèle une forte communauté méthodiste. L’île compte

six églises catholiques, trois en partie hollandaise et trois en partie
française : l’Église Saint-Martin de Tours à Marigot, construite en
1941, l’église catholique Mary star of the sea à Grand-Case construite
à la même époque et la Chapelle St Joseph à Quartier d’Orléans.

A QUI APPARTIENNENT LES ÉGLISES ?

Contrairement aux idées reçues, les églises n’appartiennent pas à
l’église. Elles sont propriétés de l’État et des collectivités territoriales,
enfin presque. Il faut revenir à la séparation de l’Église et de l’État en
1905 pour en comprendre les raisons.
L’Église catholique, à cette époque, a refusé de constituer des asso-
ciations cultuelles pour faire l’acquisition des bâtisses dédiées au culte.
La loi leur assignait notamment pour fonction d’acquérir les bâti-
ments afin que l’État n’en supporte plus la charge. Mais le pape Pie
X a interdit la constitution de telles associations au clergé français,
prétextant qu’elles auraient remis en cause le fonctionnement hiérar-
chique et la constitution même de l’Église.
En 1907 une loi a tranché la question : les édifices bâtis avant 1905

non acquis par une association culturelle, soit la majorité des églises
françaises, demeurent propriétés de l’État. Il les met à disposition des
ministres du culte. Ceux construits après 1905 sont propriétés des
bâtisseurs, État, Collectivités ou diocèses.

1 CHAPELLE POUR LE DIOCÈSE, 2 ÉGLISES 
POUR LA COLLECTIVITÉ

L’Église de Marigot et celle de Grand-Case sont propriétés de la Col-
lectivité de Saint-Martin. Seule la Chapelle de Quartier d’Orléans ap-
partient au diocèse de Guadeloupe. Mais à Marigot la salle paroissiale

est aussi propriété de l’église, car elle a été construite sur un petit bout
de terrain, entre l’église et le presbytère, acheté par le diocèse. En ré-
sumé, après les dégâts d’Irma, il appartenait à l’Église de restaurer
la chapelle de Quartier d’Orléans et à la Collectivité de réaliser les
travaux de l’église de Marigot, la plus épargnée des trois, et de celle
de Grand Case, très endommagée. 
La chapelle de Quartier d’Orléans avait bénéficié d’une première ré-
paration de fortune grâce aux militaires venus prêter main forte après
le cyclone.  Les offices avaient d’ailleurs pu reprendre trois mois après.
Cependant une restauration complète, notamment au niveau de la toi-
ture était nécessaire. Les travaux ont débuté à la rentrée et sont d’ores
et déjà en voie d’achèvement ;  reste à réinstaller les meubles et les
statues. Ces travaux ont été financés par le diocèse en coopération
avec des entreprises locales et l’aide financière de donateurs. 
Deux autres chantiers restent donc à réaliser par la Collectivité, à
moins que … elle ne donne l’autorisation à l’église d’entreprendre les
travaux. Car force est de constater que les églises sont toujours dans
leur état post-Irma et qu’elles ne figurent pas dans les priorités. Le
nouveau prêtre en charge de la paroisse catholique de Saint-Martin,
le Père Blot, espère obtenir cette autorisation qui, légalement, per-
mettrait à l’église d’intervenir sur le bâti de la Collectivité pour rouvrir
au plus vite ces lieux de cultes à ses fidèles. A.B
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Saint-Martin se distingue par sa population multi ethnique et son multilinguisme. Il en va de même pour les religions. Une situation due aux populations qui ont peuplé l’île dans un
premier temps (anglaise, hollandaise, française …) puis dans un second temps aux nouveaux arrivants de toute la Caraïbe. La liberté de culte est de mise sur la Friendly Island qui
compte près d’une trentaine de lieux officiels, de toutes confessions.

Rénovation des églises catholiques : 
ceci explique cela

n RELIGION

St Joseph à Quartier d'Orléans : derniers travaux de finition avant réouverture.

L'église de Grand Case toujours fermée faute de toiture.

Toiture entièrement refaite pour St Joseph.



Pendant plus d’un an, suite à la disparition du Père Charles en avril 2019, les religieux se sont succédé sur l'île pour assurer l’intérim. Depuis le 1er septembre dernier, les catholiques
de Saint-Martin ont un nouveau prêtre à leur écoute en la personne du père Louis-Gabriel Blot

I l était jusqu’à présent vicaire de l’église Saint-
Michel du Raizet en Guadeloupe. Par décision de
Monseigneur Riocreux, évêque de Basse-Terre et

de Pointe-à-Pitre, il a été nommé, curé de la pa-
roisse de Saint-Martin. Il a en charge la célébration
des offices et des cérémonies religieuses dans les
trois églises catholiques de la partie française, mais
il entend faire bien plus que cela.

UN HOMME ÉRUDIT ET INVESTIT

Louis Gabriel est né dans une famille de sept en-
fants au Cap Haïtien. Il fait sa scolarité chez les
frères de l’institution chrétienne, puis au collège
Notre Dame et passe son BAC en théologie. Il est
ordonné prêtre en 1980. L’histoire aurait pu s’en
arrêter là et sa voie de curé était toute tracée.
Mais l’image que l’on peut se faire du curé de
campagne ne colle en rien au père Blot. 
Licence en anthropologie et sociologie, Doctorat

en sociologie, Maîtrise en théologie, Doctorat en
droit canonique, professeur depuis 1992 à l’uni-
versité d’Etat de Haïti (il en assure les cours à dis-
tance), juge du tribunal ecclésiastique en Haïti,
responsable de l’officialité du diocèse de Guade-
loupe … la liste est longue, mais comme si cela ne
suffisait pas, il est aussi père d’autres projets. 
A Léogane, petite bourgade d’Haïti, il fonde la pa-
roisse St André, devient le directeur d’un centre
professionnel, histoire comme il le confesse d’y ap-
porter un esprit chrétien et créé aussi une école
maternelle. Il effectue des va-et-vient permanents
et en fait toujours plus, mais « l’essentiel est d’ai-
mer ce que l’on fait ». Et ce qu’il aime plus que
tout, c’est enseigner. Il a débuté sa carrière avec
la littérature, le latin, la philosophie, la chimie, la
catéchèse pour les collégiens avant de poursuivre
à la faculté avec des cours pour les étudiants en
communication sociale. Il suit ses étudiants, dirige
leur mémoire de fin d’année, fait partie des jurys
de soutenance. Depuis toujours, Louis Gabriel Blot
se partage entre les activités ecclésiastiques et
l’enseignement avec la même passion, car pour lui,
seule l’éducation rend possible le changement et
le développement. Quand la charge est trop lourde,
la paroisse lui permet de trouver les ressources né-
cessaires. C’est ce qu’il fait désormais dans l’église
de Marigot.

DES PROJETS PLEIN LA TÊTE

Il avait eu un petit aperçu de l’île en août lors d’un
remplacement. Après un peu plus d’un mois d’ob-
servation, il avoue aujourd’hui être séduit par notre
île si particulière même s’il estime qu’il y a beau-
coup à faire. A commencer par les églises. Il fait un
constat un peu amer et déplore que rien n'ait été
fait depuis Irma. Ce sera sa première mission,
convaincre la Collectivité de lui laisser le champ

libre pour entreprendre les travaux. Il a obtenu un
rendez-vous la semaine prochaine et entend bien
faire entendre sa voix car cet éternel optimiste es-
père bien redonner leur lustre d’antan aux lieux de
cultes catholiques, ce qui pour lui serait une fierté.
Dans la même lignée, il souhaite aussi restaurer
l’ancienne maison du père Charles à Grand Case.
Pour lui, ce n’est pas tant la réhabilitation des
églises qui est importante, mais le fait que les fidèles
puissent à nouveau disposer de ces lieux. Sans lieux,
l’église perd ses fidèles. 
Autre nécessité évidente pour le père, la création
d’une école catholique. Le projet est dans les tuyaux

du Diocèse. Il a d’ailleurs dépêché trois sœurs salé-
siennes (congrégation qui se consacre à l’éducation
de la jeunesse). Présentes sur l’île depuis deux ans,
ce sont elles qui seraient en charge de l’éducation.
Le père Blot va donc s’activer pour trouver un ter-
rain ou un local. 
On l’aura compris, l’éducation des plus jeunes lui
tient à cœur. Il envisage d’ailleurs, d’ici deux ou trois
ans, d’avoir une retraite active à leur service. Il re-
tournera alors au pays, en Haïti, pour leur consacrer
tout son temps, persuadé que « si la génération ac-
tuelle est une génération perdue, il faut investir dans
les petits, car c’est notre espoir ». A.B
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Un nouveau prêtre pour Saint-Martin
n NOMINATION

Un protocole sanitaire commun vivement attendu à l’approche de la prochaine haute-saison touristique, mais qui pour autant,
à la date d’aujourd'hui, ne semble toujours pas acté.  Pour mémoire, si un tel document avait déjà été mis sur la table en début

de pandémie, il n’a jamais vraiment été effectif entre le nord et le sud de l’île et méritait des mesures complémentaires, notamment
eu égard à la gestion des tests PCR, à la création d’un centre de dépistage commun, et quant à déterminer le délai obligatoire
pour les tests PCR avant l’arrivée sur le territoire, 120h ou 72h. A ce stade, l’ARS souhaitait privilégier le test à 72 heures qui lui
semble le plus probant en terme médical, et les autorités de Sint Maarten semblait plus favorable au test à 120h permettant d’op-
timiser l’organisation des voyages. Valérie Denux précisait qu’elle n’était pas fermée à la discussion, et soulignait que la mise en
place d’un tel protocole commun nécessitait également la mise en commun de moyens, tant matériels qu’humains. Interrogé sur
l’évolution de ce dossier, le service de communication de l’ARS nous informait que les travaux sont toujours en cours suite à des
échanges réguliers avec les autorités sanitaires de la partie hollandaise. A suivre donc toujours. V.D. 

Quid du protocole sanitaire commun
à toute l’île ?
En fin du mois de septembre dernier, la directrice générale de l’ARS, Valérie Denux, en visite à Saint-Martin informait
qu’à la suite d’une réunion de travail tenue avec la première ministre de Sint Maarten, Silveria Jacobs, et les autorités
sanitaires, un protocole sanitaire commun aux deux parties de l’île allait être établi dans les 10 jours suivants.

n CRISE SANITAIRE



E n effet, pour les mois de mars, avril et mai 2020, les salariés
percevant des salaires supérieurs jusqu’à 4.5 fois du SMIC et
placés en activité partielle percevaient 84% de leur salaire net

(70% du salaire brut). Pour les salariés payés au SMIC, 100% de
leur salaire net leur étaient payés. Durant cette première période,
l’Etat prenait en charge à 100% l’allocation d’activité partielle. 
Des décrets sont pour l’heure en projet au ministère du Travail  visant
à encadrer les changements à venir à compter du 1er novembre pro-
chain. Les modalités d’indemnisation des salariés et de rembourse-
ment des employeurs ayant recours au dispositif devraient être
modifiées. Pour rappel, actuellement, les salariés en chômage partiel
sont indemnisés à hauteur de 70% de leur rémunération brute
(100% s’ils sont payés au SMIC). Les employeurs, quant à eux, se
font rembourser par l’État et l’Unédic l’équivalent de 85% de cette
indemnité. Ils ont donc un reste à charge de 15%. Sauf dans les
secteurs dits “protégés”, qui continuent de profiter d’une prise en
charge à 100%, il s’agit des activités dans le secteur du tourisme,
les restaurants, la culture et le sport.

BAISSE À 60% DE LA RÉMUNÉRATION BRUTE

Au 1er novembre, les salariés en chômage partiel ne toucheront plus
que 60% de leur rémunération brute (100% s’ils sont au Smic).
En parallèle, les employeurs se feront rembourser 60% de l’indem-
nité versée. À l’origine, cette baisse devait intervenir au 1er octobre,
mais le gouvernement a fait le choix de la décaler au 1er novembre.
Dans les secteurs protégés, en revanche, pas de changements à venir
le mois prochain : les salariés seront toujours indemnisés à hauteur

de 70% de leur salaire brut et les employeurs seront remboursés à
100%. Et ce, jusqu’au 31 décembre 2020 au moins.  Un des projets
de décret prévoit d’ailleurs d’élargir à nouveau la liste des secteurs
profitant de cette prise en charge intégrale du chômage partiel. 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 
POUR PERSONNES VULNÉRABLES

Quant aux modalités d’indemnisation de certaines catégories de sa-
lariés, elles seront détaillées dans un autre décret. Il s’agit des per-
sonnes vulnérables, des parents devant garder leurs enfants en raison
de la fermeture de l’école et des travailleurs handicapés ne pouvant
pas télétravailler. Pour eux, l’indemnité s’élèvera toujours à 70%
du salaire brut (100% s’ils sont rémunérés au Smic) et l’État et

l’Unédic prendront en charge 85% de cette indemnité. Soit un reste
à charge de 15% pour les employeurs.

RENOUVELLEMENT JUSQU'À SIX MOIS AU MAXIMUM

À noter qu’à compter du 1er novembre, les employeurs devraient
pouvoir faire une demande de chômage partiel pour une durée de
trois mois au maximum seulement, selon l'un des textes du ministère.
Elle pourra être renouvelée pour trois mois supplémentaires au
maximum, de manière consécutive ou non à la première demande,
à condition de le faire dans un délai de douze mois. Actuellement,
les demandes de chômage partiel peuvent être faites pour une durée
de douze mois au maximum.

12 828 SALARIÉS BÉNÉFICIAIRES DU DISPOSITIF
DANS LES ILES DU NORD

La préfecture de Saint-Barthélemy et Saint-Martin communiquait ces
derniers jours les chiffres arrêtés au 19 octobre : « 2161 demandes
d’activité partielle ont été validées dans les Iles du Nord au bénéfice
de 12 828 salariés. Conformément au tissu économique de ces terri-
toires, 87% des demandes émanent des Très petites entreprises (1 à 9
salariés) au profit de 45 % de leurs salariés. Les entreprises de 50 sa-
lariés et + représentent une petite partie des demandes, mais leurs sa-
lariés constituent à eux seuls 22 % des bénéficiaires. Ainsi, pour ce
dispositif, le montant payé pour les Iles du Nord s’élève à 28 302 599
€, dont 15 987 846 € pour Saint Martin et 12 314 753 € pour Saint
Barthélemy » indique le communiqué. V.D. 
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Dès mars 2020, avec la mise en place du confinement et des restrictions diverses pour faire face à la pandémie, le gouvernement a adapté le régime d'activité partielle de droit
commun pour faire face à l’interruption brutale d’activité. Courant du mois de juin, pour accompagner la reprise, le dispositif a été modifié, marquant notamment une diminution de
la prise en charge par l’Etat.  A compter du 1er novembre, de nouvelle dispositions devraient encore être prises. 

Activité partielle, ce qui change au 1er novembre
n ÉCONOMIE



L eur rencontre était une évi-
dence. J., qui collait déjà à
Paris, avait connaissance que

le phénomène du collage ne
s’était pas encore exporté sur nos
terres. Quant à K., novice dans le
domaine mais avec un engage-
ment féministe plus axé sur les
données scientifiques, elle lui a
exprimé son désir de devenir col-
leuse, ignorant totalement lesa-
voir-faire de J. Trois jours après,
elles collaient ensemble et n’ont
jamais cessé de le faire jusqu’à
leurs récents départs respectifs
de l’île. Elles s’appliquent depuis
à motiver les colleuses toujours
sur place et à recruter celles qui
n’ont pas encore osé sortir le
seau à colle.
L’utilisation du collage comme
moyen d’expression politique est
une étape incontournable dans
les mouvements révolutionnaires,
clin d’oeil à la pionnière Olympe
de Gouges. Les collages dénon-
çant les féminicides sont l’initia-
tive de Marguerite Stern
mi-2019. Les collectifs fémi-
nistes où le groupe prédomine se
sont ensuite multipliés en France
et en dehors. Derrière chaque
feuille, il y a une femme. Derrière
chaque lettre, il y a un vécu. Der-
rière chaque collage, il y a une vé-
rité. Que ça plaise ou que ça
dérange.

PAS DE BARRIÈRE
LINGUISTIQUE

Les deux femmes ont pris soin de
coller des messages en français,

en anglais, en créole et en espa-
gnol, se faisant souvent aider par
les femmes locales pour assurer
la fidélité de la traduction. « Une
femme sans homme, c’est
comme un poisson sans bicy-
clette », « Asasina Fanm Lan »,
« Papa il a tué Maman », « No
Estas Sola, Denuncia ! », « Si-
lence is not an option », « Si tu
insistes, c’est un viol », « Elle le
quitte, il la tue », « Saint-Martin,
plus haut taux de violences fami-
liales en France » (donnée CESE
2017), collage arraché dans la
foulée, preuve de la pertinence de
ce constat. De par son expertise,
K. a constaté le manque béant de
statistiques en rapport aux vio-
lences faites aux femmes à Saint-
Martin, l’absence de résultat est
un résultat en soi. Les colleuses
œuvrent dans une dynamique in-
verse de la politique de l’au-
truche, elles choisissent d’exposer,
de dénoncer, de revendiquer, de
hurler sur les murs pour rendre
la parole aux femmes qui ne sont
plus là pour faire valoir leur voix. 
L’acte en soi est un véritable as-
censeur émotionnel, même s’il est
illégal, il est légitime aux yeux de
J. : « Avant de coller, je n’avais
pas conscience de ne pas être
libre dans l’espace public qui est
un endroit dangereux pour les
femmes. Coller rime parfois avec
insultes et tentatives d’agres-
sions mais toujours avec décons-
truction de ses propres schémas,
et un grand soutien. En collant,
tu te réappropries cet espace,
c’est extrêmement puissant

comme sentiment de libération.
» K. : « Toutes les colleuses ont
des intentions différentes, s’affir-
mer comme femme dans la so-
ciété, utiliser le collage comme
moyen pédagogique, éducatif ou
revendicatif, ouvrir le dialogue
avec les instances politiques, ou
exprimer des souffrances après

une agression. Face aux lenteurs
de la justice ou à l’écoute
amoindrie des forces de police, le
collage marque une reconnais-
sance du vécu de la victime, ça
lui rend son identité de femme
et ça participe non seulement à
son processus de reconstruction
mais ça s’appelle surtout la so-

rorité… la solidarité entre
femmes. »
La cause féminine saint-marti-
noise a besoin de colleuses pour
reprendre le relais. Même à dis-

tance, K. et J. s’engagent à four-
nir soutien, logistique, aide,
conseils, elles sont joignables sur
instagram via collages_femi-
nistes_sxm V.G

Coller pour crier la réalité 
des femmes dans la société
Le premier message a été collé cet été à Concordia. Un second fut repéré à Sandy Ground. Un troisième à Marigot. Le
nombre de collages s’est ensuite envolé aussi vite que celui des féminicides en France Hexagonale : 146 meurtres de
femmes en 2019. Les deux initiatrices, J. et K., nous retracent l’avènement du mouvement sur le territoire de Saint-
Martin. De plus, elles recrutent.

n COLLAGES FEMINISTES
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Faisant face à une crise d’ampleur, le gouvernement de Sint Maarten projette de mettre en place des mesures permettant
de soutenir l’économie toute en allégeant les charges pesant sur la population. La réflexion se porte sur une réforme fis-
cale en profondeur venant à terme abolir l’impôt direct au profit de l’impôt indirect. 

Réforme fiscale en réflexion 
à Sint Maarten

n ÉCONOMIE

D es mesures qui passe-
raient par la suppression
des impôts sur le revenu

et sur les bénéfices des sociétés
et la mise en place d’une « petite
taxe sur les transactions », en re-
prenant les termes employés par
Ludmilla De Weever, la ministre
du Tourisme, des Affaires écono-
miques, des transports et des té-
lécommunications (TEATT), au
cours d'une réunion tenue  en ur-
gence la semaine dernière. Elle
a présenté de façon détaillée une
stratégie de reprise de l’activité
économique en supprimant les
impôts sur les revenus et sur les
bénéfices, en les remplaçant par
une taxe à taux bas sur toutes
les transactions financières tran-
sitant par le système bancaire.
Elle a indiqué qu’en sus de sou-
lager la population et les entre-
prises locales, cela pouvait
contribuer à relancer la consom-
mation et à encourager les in-
vestissements étrangers et
locaux, permettant la création

de nouveaux emplois. Par ail-
leurs, l’assiette fiscale de cette
nouvelle taxe serait élargie. 

PRIVILÉGIER L’IMPÔT
INDIRECT 

Elle a également indiqué que la
collecte des impôts sur le revenu
et sur les bénéfices représente un
coût élevé pour l’administration
par rapport au gain rapporté.
Selon la ministre, la valeur
moyenne du produit intérieur
brut (PIB) nominal à Saint-
Martin était supérieure à NAf. 2
milliards (environ 1.1 milliard
USD) entre 2012 et 2018, alors
que le montant moyen de l'impôt
sur les bénéfices collecté annuel-
lement pendant cette même pé-
riode n'était que d'environ NAf.
28,8 millions (environ 16.2 mil-
lions UDS), soit 0.014%.
La réforme fiscale en prévision
consisterait donc à privilégier
l’impôt indirect au détriment de
l’impôt direct en harmonisant

les taux d’imposition avec Cura-
çao, partenaire de Sint Maarten
dans l’union monétaire. Un pro-
cessus qui devrait se mettre en
place progressivement pour ar-
rive à terme à une abolition to-
tale des impôts sur les revenus
et sur les bénéfices. 
C’est la nouvelle taxe sur les
transactions qui devra venir
prendre le relais. Des déclara-
tions qui vont dans le sens de ce
à quoi aspirent depuis long-
temps les acteurs économiques
du secteur privé, tels que les hô-
teliers, les commerçants et les
prestataires de services de Sint
Maarten. 

PARVENIR À UN TAUX 
DE CROISSANCE 
ENCOURAGEANT 

LES INVESTISSEMENTS

Une telle réforme permettrait
selon la ministre de redynamiser
le secteur privé, de renforcer
l’économie et d’augmenter l’au-

tonomie réduisant ainsi la vul-
nérabilité par rapport à des «
chocs extérieurs ».   Ludmilla De
Weever a conclu en indiquant
que Sint Maarten détient le re-
cord des Caraïbes en terme de
taux d’imposition sur les béné-
fices, et est également mal pla-
cée au regard du taux d’impôt
sur le revenu, « ce qui crée une
lourde charge administrative
pour les entreprises, les particu-
liers et le gouvernement », s’ap-
puyant sur l’exemple de
Saint-Barthélemy qui n’a ni
impôt sur le revenu ni sur les bé-
néfices des sociétés, et insistant
sur le fait que la plupart des
pays des Caraïbes ont mis en
place des systèmes fiscaux simi-
laires qui s’appuient principale-
ment sur la taxation indirecte. 

V.D. 

L ’aéroport a fermé ses portes le 23 mars 2020. Malgré une réou-
verture timide avec l’international depuis le 1er août dernier,
l’aéroport est confronté à une perte sèche de plus de 20 Millions

d’ANG (environ 11.3 M de Dollars). Pendant la phase totale de
confinement, des premières mesures consistant en des réductions
de coût de la masse salariale ont été opérées (réduction des avan-
tages du personnel, arrêt de certains accords salariaux, etc.) Néan-
moins, l’aéroport faisant face à d’importantes baisses de rentrées
financières, les chiffres correspondraient seulement à 10% de ceux
enregistrés pour 2019, la direction envisage de mettre en place des
mesures supplémentaires. D’autant que le trafic aérien reste timide
et ne devrait pas augmenter considérablement dans les prochains
mois. L’objectif de PJIA est de préserver ses liquidités afin de pou-
voir assurer la continuité de l’activité pour 2021. Pour cette seconde
phase de réduction des coûts, la direction envisage donc le report
de plusieurs projets d’immobilisations relatifs notamment à la re-
construction de l’aérogare. 
La direction de l’infrastructure indique encore que « d'un point de
vue financier, il faut se préparer au pire des cas, car il est très difficile
de fournir une évaluation réaliste de l'impact financier de la pandé-
mie et de son évolution. Par conséquent, l'équipe de direction réduira
encore les coûts de l'entreprise et continuera d'évaluer et d'ajuster
les coûts d'exploitation ainsi que le niveau des investissements sur
une base continue ». V.D. 

Programme de réduction 
des coûts, acte 2 ! 
L’aéroport international Juliana subit de plein fouet la ré-
duction d’activité. Afin de garantir sa survie économique,
la direction lance pour la seconde fois un programme de
réduction des coûts. 

n AÉROPORT INTERNATIONAL PRINCESS JULIANA



L e théâtre La Chapelle reçoit
en novembre un spectacle
renversant : « Hier encore

j’étais un homme ». La pièce,
repérée au festival d’Avignon,

est actuellement en tournée et
fait un léger détour par Saint-
Martin…
Voilà plus de six mois que
l’équipe de La Chapelle prépare
la venue de ces deux comédiens :
Aurélie Colin et Romain Fleury
seront à l’affiche les deux pre-
miers week-ends de novembre
avec une comédie signée An-
thony Michineau. Le spectacle
s’est révélé au festival d’Avignon
en 2018, et aurait dû y partici-
per en 2019 si une certaine pan-
démie ne s’était pas invitée à la
fête. Les évènements n’auront
pas empêché la pièce d’avoir
beaucoup de succès sur la scène
parisienne avant de partir en

tournée dans toute la France.
Une tournée qui passera cette
année par chez nous !
L’histoire : En se regardant dans
le miroir un matin, Julien se rend
compte qu’il est devenu… une
femme! Son premier réflexe est
de se précipiter chez son meil-
leur ami Maxime, avec qui il
partage tout : les secrets, le foot,
les fêtes… Il va falloir convain-
cre Maxime que c’est bien lui

dans ce corps... de rêve! Il va
falloir se familiariser avec, mais
surtout… Il va falloir gérer le
fait que ce corps plaise énormé-
ment à Maxime!

Adultes : 25€ HT (membre
20€ HT) - Enfants -12 ans :
20€ HT (membre 15€ HT)
Informations et billetterie :
www.theatresxm.fr ou à la Cha-
pelle tous les soirs de 18h à 19h.

L e Festival se déroule dans
six lieux emblématiques de
St-Barthélemy : le Carl Gus-

taf avec le chef Pierre Gagnaire,
le restaurant l’Esprit avec Dimi-
tri Droisneau (chef de la Villa
Madie à Cassis), Le Tamarin
avec Jean-Rémi Caillon (chef du
Kintessence au K2 Palace à
Courchevel), le Nikky Beach
avec Juan Arbelaez (à la tête de
sept restaurants), l’hôtel Mana-
pany avec Sébastien Vauxion
(chef pâtissier du Sarkara au

K2 Palace à Courchevel) et le
Palace Cheval Blanc avec Cé-
dric Grolet (chef pâtissier de
l’hôtel Meurice à Paris) … car
cette année, pour la première
fois dans l’histoire du festival, la
pâtisserie sera tout particulière-
ment mise à l’honneur.
Alors pourquoi pas cinq jours de
vacances à St Barth, ou du
moins un intermède le temps
d’un week-end, car outre les dî-
ners imaginés par les chefs, le
programme est riche en anima-
tions :  course de garçons de
café, Bartender Contest,
concours de pâtisseries,
concours de sommeliers, ou en-
core le Concours Pâtisserie
Grandes Toques St Barth. Le
festival se clôturera le dimanche
15 novembre par le SaintBarth
Chef Challenges et la cérémonie
de remise des prix des concours.
Programme complet
http://saintbarthgourmetfesti-
val.com/fr/home. A.B

Après la tragédie proposée par la compagnie des têtes de l’art au mois d’octobre, place à la comédie avec un grand C ! 

« Hier encore j’étais un homme » 
à La Chapelle

n THÉÂTRE 
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S’offrir une pause 
gourmande à Saint-Barth … 
on y pense déjà !
La 7ème édition du Saint-Barth Gourmet Festival se dérou-
lera du 11 au 15 novembre 2020 sur l’île sœur. Six nou-
veaux chefs participeront à ce rendez-vous gastronomique
dont le parrain cette année n’est autre que Pierre Gagnaire,
chef trois étoiles à Paris. 

n GASTRONOMIE



n COMMUNIQUÉ PRÉFECTURE

L ’association Souavi lance
ainsi son premier projet,
avec ce court métrage

conçu comme un mini polar
dans un décor 100% Saint-
Martin. Le scénario débute sur
une plage, comme il se doit.
Une jeune femme est trouvée
inconsciente par un pêcheur.
Une jeune policière va mener
l’enquête. Les scènes seront
tournées en décors naturels à
Oyster Pond, Grand Case, Ma-
rigot et Sandy Ground.

Les casting se sont déroulés la
semaine dernière. Encore
quelques hésitations dans le
choix de deux rôles principaux,
la policière et le chauffeur de
taxi, mais le réalisateur est plu-
tôt satisfait car il a d’ores et
déjà trouvé la totalité de ses ac-
teurs et figurants et va pouvoir
débuter le tournage dès le mois
de novembre.
Le film sera présenté en février
prochain au Festival Prix de
Court, festival de courts-mé-

trage dont les réalisateurs ou
les sujets sont en rapport direct
avec la Guadeloupe, la Marti-
nique, la Guyane et depuis l’an-
née dernière la Réunion. Ce
festival, qui en 2021 se dérou-
lera en Guadeloupe, est destiné

à favoriser le développement de
la production cinématogra-
phique des Antilles-Guyane,
avec à terme l’objectif de déve-
lopper l’économie cinématogra-
phique locale sur chaque
territoire. A.B
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Valérie Lieko, que l’on connait déjà pour ses romans, parmi lesquels Chassé-Croisé SXM ou Black Jack Caraïbe, est l’au-
teure de ce scénario, écrit à la demande de Lilian Mirande, jeune créateur de Souavi, une association de production au-
diovisuelle. Leur collaboration va donner naissance à un court métrage de 28 minutes, Sirena, qui sera présenté au Festival
Prix de Court.

Sirena, un court métrage 
saint-martinois

n CINÉMA
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L a Préfecture a été informée ce week-end que plusieurs fêtes non
autorisées se sont tenues sur les plages de Saint-Martin allant
jusqu’à rassembler plus d’une centaine de personnes. Ces évé-

nements favorisent la propagation de l’épidémie de covid-19 et
l’émergence de clusters. Dans le contexte sanitaire que nous
connaissons, la Préfecture signale que ces comportements sont dan-
gereux et peu responsables à l’égard du reste de la population, res-
pectueuse des gestes barrières. Les mesures prises en métropole
(couvre feu notamment) se basent sur l’augmentation du nombre
de cas et la capacité hospitalière. A Saint-Martin, l’hôpital est sous
tension. Le nombre de personnes hospitalisée augmente chaque se-
maine, au 18 octobre il y avait encore 112 cas actifs et 12 personnes
hospitalisées, dont 6 en réanimation aux centres hospitaliers de Gua-
deloupe et de Martinique. La semaine dernière 6 personnes ont dû
être évacuées pour urgence sanitaire. Il est important de savoir que
des comportements, comme ceux que nous avons connus ce week-
end dans la mesure où ils se traduiraient par une dégradation de la
situation sanitaire de l’île, pourraient nécessiter la mise en place de
mesures plus restrictives. 
L’effort qui est demandé par l’État (port du masque, distanciation
sociale, respect des gestes barrières, éviter les rassemblements de
plus de 6 personnes, limitation des événements festifs) est le seul
moyen de lutter efficacement contre le virus. Ces mesures doivent
être prises au sérieux. La Préfecture en appelle à la responsabilité
de chacun. La lutte contre le virus est un combat commun dans le-
quel nous sommes tous engagés pour la santé de nos compatriotes,
pour l’économie de notre territoire et pour l’emploi des jeunes.

Rassemblements de personnes
non autorisés 



L e contre la montre du SXM Move 2 avait dû être an-
nulé le 17 octobre dernier en raison des conditions mé-
téorologiques. L’événement, organisé par Tri Sport en

collaboration avec la Fédération cycliste de Saint-Martin,
aura finalement lieu le dimanche 1er novembre. Les ins-
criptions sont ouvertes jusqu’au 30 octobre. A noter, que
les coureur inscrits initialement doivent refaire leur inscrip-
tion chez Tri Sport (Simpsonbay ou Marigot) avant cette
date.
La course est ouverte aux catégories Novice, Elite, Master
A (40 +), Master B (50 +), Femmes et Jeunes.
Le coup d’envoi de ce contre la montre de 20km sera donné
à 7h (Pondfill Road), et les coureurs prendront le départ
toutes les minutes. Le parcours détaillé, avec indication des
dénivelés, est en ligne sur https://www.strava.com (SXM
Move 2 TT) . A.B

SXM Move 2 Time Trial :
inscriptions jusqu’au 30 octobre

n CYCLISME
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D ans cette période si parti-
culière, l’union fait la
force. C'est en tout cas ce

qu'ont pensé les dirigeants de la
Fédération Française de Rugby
en rendant cet hommage à tous
les clubs amateurs de France
mais aussi des outremers. Les
noms des 1941 clubs figurent
sur les maillots des joueurs du
XV de France !
Les nouveaux maillots ont fait
leur apparition sur le terrain
pour la première fois lors du
match France – Pays de Galle le
week-end dernier (match rem-

porté par la France 38-21 avec
cinq essais marqués).
Répartis proportionnellement
du numéro 1 au numéro 23, tous
les clubs y figurent et ceux de
Saint-Martin, les Archiball et le
St Martin Rugby Union, excusez
du peu sont sur le maillot N°1 !
Maillot porté par Cyril Baille,
qui joue habituellement au stade
Toulousain.
Les matches se joueront désor-
mais non pas à 23 mais à 1964
coéquipiers pour les neuf pro-
chains matches à venir de
l’équipe de France ! A.B

Les clubs de Saint-Martin sur
les maillots du XV de France

n RUGBY



AU TEMPS DES CERISES (Gd Case)
Le Bar-Restaurant-Hôtel situé sur la baie
de Grand Case, a ré-ouvert ses portes sa-
medi pour de savoureux ‘Lunch & Dinner’,
avec bien sûr ses transats sur la plage
pour profiter de bons moments de far-
niente, ou d’excellents instants festifs entre
autres…  

AU KARAKTER (Simpson Bay)
Le Beach-Bar-Restaurant vous annonce

le retour tous les vendredis de la soirée
‘Jazz-Soul’ avec Connis et Betty V, la ‘Latin
Night’ tous les samedis avec son trio La-
tino dès 19h et de votre ‘Adeeptive Sun-
day’ tous les dimanches dès 14h avec les
Dj’s Leo, Allan P et Mister T.

AU SANDY’S TOO (La Savane)
Le Bar-Grill vous donne rendez-vous tous
les vendredis pour son ‘Live Music’ avec
le guitariste-chanteur Jeremy Huot dès

19h et ses spécialités ‘Caribbean Food’ au
menu.

A LA PIZZA CLUB (Princess Casino)
Ce Restaurant situé devant le Casino
vous propose tous les jeudis le concert de
la chanteuse Sol ainsi qu’un bon de 20$
pour jouer au Casino offert à tous les
clients qui auront 30$ de repas, vendredi
30 octobre de 18h à 23h30 ce sera votre
habituelle ‘Karaoké Party’ avec Dj Alex,

Pour vos bonnes soirées animées

AU SANDBAR (Beacon Hill)

Le Bar-Restaurant organise
une soirée spéciale jeunes
pour fêter ‘Halloween’ le ven-
dredi 30 octobre de 17h à 19h
avec des prix pour les meilleurs
costumes et de nombreux pe-
tits cadeaux à gagner. Au pro-
gramme des autres animations, nous relevons de 18h à 22h,
mardi Amin et Scud dans leur ‘Delir’ Acoustik’, mercredi Latin
Sugar Band pour la ‘Salsa Party’, jeudi la ‘Ladies Night’, ven-
dredi le Karaoké avec Mario, samedi Gianfranco et Youmay sur
du ‘Funk-Soul’, et dimanche le Sms Expérience Band pour la
‘Reggae Night’.

Soirée ‘Halloween’ 
pour les enfants

AU RED PIANO (Pelican Key)

Le Piano-Bar vous invite à sa
superbe soirée ‘Halloween
Bash’ le samedi 31 octobre
avec la talentueuse chanteuse-
pianiste Rachel Solomon de
Nashville (Tennessee) dans
son ‘Performing Live’ pour mener la fête et Dj Joël à partir de
20h. Retenez également tous les lundis votre habituelle
‘Church on Monday’ animée par l’excellent groupe What the
Funk, et les ‘Fun Party’ du mercredi au dimanche avec Rachel
au piano. 

Samedi ‘Halloween Bash’
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AU LAGOONIES (Cole Bay)

Le Bar-Restaurant
vous rappelle que la
grande ‘Halloween
Party’ se déroulera le
samedi 31 octobre
dès 19h, avec DJ
Master Gee à l’ani-
mation de cette soirée à se faire peur et de nombreux artistes
pour vous maquiller de façon terrifiante ! Pour cette semaine,
après le passage très festif vendredi dernier, sur de la pure mu-
sique cubaine du groupe ‘Havana Deep Power’, notez le jeudi
29 octobre de 18h à 21h votre habituel ‘Acoustic Dinner’ avec le
fameux chanteur-guitariste Lee Hardesty.                    

La ‘Fiesta de los Muertos’

AU RANCHO DEL SOL (Routes Baie Orientale)

Le Bar-Restaurant vous propose 2 jours
de Fête à frissons, le samedi 31 octobre
avec en journée des animations pour les
enfants (Château gonflable Pirate et dif-
férents ateliers), puis de 18h30 à 22h le
chanteur-guitariste Scud, et dimanche
1er novembre de 12h30 à 15h de nom-
breux plats spéciaux au Lunch avec en
‘Live’ le trio Mademoiselle Rose. 

Réservez votre ‘Halloween Week-end’
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Sara et Hervé à l’animation, et le samedi 31 oc-
tobre nouveau concert ‘Live’ dès 19h.

AU 3 AMIGOS (Maho Plaza)
Le Bar-Restaurant vous retrouve depuis une se-
maine avec ‘Happy Hour’ tous les jours de 15h
à 19h, et ‘Dj’s Party’ dès 20h avec Baby Face,
King Kembe et Big Boss. 

AU SUNBEACH Clubbers (BO)
Ce Beach-Bar-Restaurant est ouvert tous les
jours de 10h à 17h avec sa cuisine ‘Gastro
Beach’, sa chaleureuse équipe autour de Lau-
rent et Axel, et tous les dimanches l’excellent
guitariste-chanteur Don Soley avec Dj Alex de
12h à 18h pour des ambiances très festives.

AU BARRANCO (Grand Case)    
Le Tropical Restaurant-Bar vous propose des
dîners avec ‘Music Lounge’ du jeudi au samedi
avec Dj Nomis (Coste Paris et Maison du Caviar
Matignon) pour de belles notes joliment distil-
lées. Pour les gourmets à découvrir les nou-
velles suggestions de plateaux partage (Italien,
Asiatique, Américain, Créole), à déguster sur
place ou à emporter (commande avant 18h30),
sans oublier les savoureuses spécialités Mai-
son.

A LA BODEGA (Jordan - Cupecoy)
Le Restaurant et Bar-Tapas vous propose tous
les mercredis et vendredis de 19h à 23h des
animations musicales avec le guitariste-chan-
teur Eduardo sur de la ‘Pop-Hits-Latino’, puis les
samedis la Paëlla de Gégé avec la chanteuse
Ayan dans son répertoire ‘Jazz-Soul’. Resto

AU CAPTAIN FRENCHY (Gd Case)
Le Bar-Restaurant qui est ouvert 7/7 dès 10h,
vous invite à ses superbes ‘Dinner Party’ dès
18h, avec jeudi la soirée ‘L’Amour à la Plage’
avec Dj Mr Wilson, samedi à partir de 18h Dj
Eyedol & Family, et dimanche à partir de 16h le
chanteur-guitariste Scud dans son ‘D-lir Acous-
tik’.

AU TAO GARDEN (Jordan - Cupecoy)
Ce Restaurant vous propose une authentique
cuisine Thaï avec son chef Tim très réputé sur
l’île et Pierre aux commandes de ce bon spot
aux saveurs exotiques, qui va séduire tous les

gourmets. Cette excellente adresse pour vos
repas, vous accueille tous les jours du mardi au
samedi de 11h30 à 23h, et le dimanche à partir
de 18h.                                

A LA VILLA HIBISCUS (Pic Paradis)
Ce Restaurant gastronomique et Maison
d’Hôtes va vous enchanter le midi du mardi au
jeudi avec sa carte spéciale Lunch de 12h à
16h et du mardi au samedi de 19h à 22h avec
ses trois menus aux belles harmonies gusta-
tives. Un spot qui est un régal pour les yeux et
les papilles, avec le chef Bastian pour combler
les gourmands. (Réservation tel 0590 778098-
0690 375440). 

AU ALINA SUSHIS (Maho Plaza)
Ce spot incontournable pour les amateurs de
sushis et des bonnes spécialités de la cuisine
japonaise vous accueille tous les soirs à partir
de 17h (lundi au samedi) avec Ken son chef tou-
jours très créatif, en notant tous les jeudis Live
DJ pour la ‘Ladies Night’ avec Cocktails au Sake
Bar et ‘Special Prices’ sur les coupes de cham-
pagne et Sushis Roll.    

A L’ISOLA TRATTORIA (Simpson Bay)
Le Bar-Restaurant situé à côté du Casino Hol-
lywood vous propose une authentique cuisine
Italienne aux multiples saveurs, une carte
d’une vingtaine de ses meilleures pizzas, et
tous les lundis un concert au ‘Lounge-Bar’ avec
le duo Ayan et Eduardo sur du Jazz-Soul-La-
tino.  

AU HON HON HON -OUALICHI (Philipsburg)
Le Beach-Bar-Restaurant situé sur le Board-
walk, vous invite à ses animations musicales, le
mardi 27 octobre de 18h à 20h pour la ‘Fun
Party’ avec Eduardo & Miguel, et le samedi 31
octobre avec la chanteuse Sol dans ses Hits,
avec toujours la ‘Sxm Beer’ en ‘Promo’.

AU YELLOW SUB (Baie Orientale)
Le Bar-Restaurant d’Orient Bay organise toutes
les semaines de belles soirées dès 19h avec
jeudi 29 octobre le Yellow Trio sur du Jazz, Ma-
nouche, Bossa, vendredi 30 octobre le retour de
François Bry et de son trio, et samedi 31 octobre
la Karaoké Party avec Jean Louis.




